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L’an deux mille vingt-quatre, le lundi 13 mai, à 20h00, Mesdames et Messieurs les Membres du 
Conseil Municipal, légalement convoqués le mardi 7 mai 2024, se sont réunis au lieu ordinaire de 
leurs séances à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Charles ASLANGUL, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 33
Nombre de Conseillers présents : 25

Étaient Présents :
M. Charles ASLANGUL, Maire
Monsieur Rodolphe CAMBRESY, Madame Véronique CHEVILLARD, 
Monsieur Bruno POIGNANT, Madame Sylvie ROBY, Madame Béatrice 
MAZZOCCHI, Monsieur Olivier ZANINETTI, Madame Virginie PRADAL, 
Monsieur Pierre LECLERC, Adjoints au Maire.
Monsieur Etienne RENAULT, Monsieur Jean-Antoine GALLEGO, 
Madame Nicole BROCARD, Madame Armelle CASSE, Monsieur Didier 
SALAÜN, Monsieur Laurent TUIL, Madame Chrystel DERAY, Madame 
Sandra CARVALHO, Monsieur Didier KHOURY, Madame Rosa SAADI, 
Monsieur Julien PARFOND, Monsieur Stefano TEILLET, Madame Sandrine
LALANNE, Monsieur Robin ONGHENA, Monsieur Augustin KUNGA, 
Madame Djedjiga ISSAD, Conseillers municipaux.

Ont donné pouvoir :
M. Christophe ARZANO à M. Rodolphe CAMBRESY.
Mme Valérie RODD à Mme Sandra CARVALHO.
Mme Anne-Sophie DUGUAY à Mme Véronique CHEVILLARD.
M. Serge GODARD à M. Robin ONGHENA.
Mme Marilyne LANTRAIN à Mme Djedjiga ISSAD.

Absents excusés :

Absents :
M. BRAYARD Thierry, M. PINEL Vincent, M. MAINGE Pascal. 

Secrétaire de séance : Jean-Antoine GALLEGO

2024DELIB0042 - ACQUISITION DE LA PARCELLE AC 524 SISE, 21, RUE DE L'ORMERAIE
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DELIBERATION

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code général de la Propriété des personnes publiques,
Vu l’arrêté municipal n°2023ARR070 en date du 22 mai 2023 portant délimitation de la 
propriété de la personne publique au droit de la parcelle sise, 21, rue de l’Ormeraie,
Vu le procès-verbal concourant à la délimitation de la propriété des personne publiques 
en date du 20 mars 2023 établi par le cabinet de géomètres-experts DML,
Vu  l’extrait du plan cadastral établi d’après le document d’arpentage dressé le 15 juin 
2023,
Vu l’avis de la commission Urbanisme, Sécurité, Démocratie Participative, Vie 
Administrative, Anciens Combattants et Commémoration, Juridique en date du 2 mai 
2024,

Considérant que le domaine public routier communal empiète de fait en partie sur 
l’actuelle parcelle cadastrée section AC n°520 appartenant à la SCI Kyliane sur une 
surface de 131 m2,
Considérant qu’il est nécessaire après division de la parcelle susvisée et création de la 
parcelle AC 524, correspondant précisément à l’assiette de terrain objet de 
l’empiètement, de procéder à son acquisition par la ville à titre de régularisation foncière, 
Considérant que le prix au m2 peut être estimé à 55 €,

Après en avoir délibéré, et par 30 voix pour

ARTICLE 1 :  DÉCIDE de  procéder  à  l’acquisition  par  la  commune de la parcelle  à créer 
cadastrée  section  AC  n°524  d'une  superficie  de  131  m2,  sise,  21,  rue  de  l’Ormeraie 
appartenant à la SCI Kyliane au prix de 7 205 €.

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des actes notariés nécessaires à 
l’acquisition de ladite parcelle.

ARTICLE 3 : DIT que la mutation interviendra aux frais de la commune.

ARTICLE 4 : DIT que les crédits nécessaires à ladite opération sont inscrits au budget 2024 aux 
chapitre et article correspondants. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Melun 
dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire.

Publiée le : 16 mai 2024

    Pour copie conforme,
    Secrétaire de séance    Le Registre dûment signé,
 Jean-Antoine GALLEGO        Charles ASLANGUL,

 Maire de Bry-Sur-Marne
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 

BRY SUR MARNE (015)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 1779 B

Document vérifié et numéroté le 21/06/2023
A SDIF Creteil
Par SERI LAGO Steve

Technicien Géomètre
Signé

SDIF de CRETEIL
CADASTRE

Centre des Finances Publiques
1, place du Général Pierre Billotte

94037 CRETEIL
Téléphone : 01 43 99 36 36

sdif.creteil@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Modific
ation sel

on les
 énonciations d'un acte 

à publier

Section      : AC
Feuille(s)   :  000 AC 01
Qualité du plan    : Plan régulier avant

20/03/1980
Echelle d'origine  : 1/500
Echelle d'édition  : 1/500
Date de l'édition  : 21/06/2023
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  LUQUET  (2) 

Réf. :

Le 15/06/2023

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).




